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Partenaire principal

CONCOURSGENEVE .CH

72 e CONCOURS DE GENÈVE
INTERNAT IONAL MUS IC COMPET IT ION

FEST IVAL DES LAURÉATS
& PR IX DE COMPOS IT ION
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Délai de participation : dimanche 12 nov. à 23hPAR INTERNET

PAR SMS (Fr. 1.50/sms)
Tapez TDG CODE et le n° du code choisi, sans espace

Envoyez le message au numéro 8000
(ex : TDG CODE80)

PAR TELEPHONE
(Fr. 1.50 l’appel) 0901 02 00 00
Tapez le code de l’offre choisie puis suivez les
instructions.

Conditions sous www.tdg.ch/concoursRendez-vous sur : www.tdg.ch/concours

CONCOURS

23 novembre Victoria Hall 20h
Concert de Gala CODE88833
25 novembre Opéra des Nations 19h30
Soirée dédiée à Mozart CODE84
26 novembre Studio Ansermet (RTS) 17h
Finale du Prix de Composition CODE85

À gggagggnnneeer ::
5x2 invitations par événement

PUBLICITÉ En bref

La Chambre de 
commerce remet 
deux prix
Distinction La Chambre de com-
merce, d’industrie et des services
de Genève (CCIG) a dévoilé les lau-
réats de ses Prix de l’économie
genevoise et de l’innovation,
jeudi. Le premier a été attribué à
la Banque Cantonale de Genève
(BCGE). Le second récompense
l’Initiative médicaments contre
les maladies négligées (DNDi), une
organisation sans but lucratif dé-
veloppant des traitements inno-
vants dans les pays en développe-
ment. L.D.S.

Cameroun: le 
notaire devait sortir, 
il reste en prison
Justice «C’est scandaleux et abra-
cadabrantesque! Cette détention
doit être qualifiée de séquestra-
tion arbitraire», tonne l’avocate
genevoise Saskia Ditisheim. Son
client camerounais, le notaire Ab-
doulaye Harissou, était accusé
d’avoir fomenté un complot vi-
sant à renverser le régime de Paul
Biya. Il avait finalement été con-
damné le 30 octobre à trois ans de
prison ferme pour «complicité de
tentative d’outrage au chef de
l’État». Me Ditisheim espérait voir
son client libéré à l’issue du ver-
dict, lui qui a purgé plus de trois
ans de détention dans son pays.
«Me Harissou croupit toujours à la
prison centrale de Yaoundé», dé-
clare la Genevoise, qui préside
l’association Avocats sans frontiè-
res Suisse. J.D.W.

Étude Discrètes, mais omnipré-
sentes. Les entreprises familiales
composent près de trois quarts
du terreau économique du pays.
Elles sont au cœur d’une étude
commandée par la Chambre de
commerce, d’industrie et des ser-
vices de Genève (CCIG) rendue
publique jeudi.
Combien sont-elles dans le can-
ton? Impossible d’avancer un
chiffre précis puisqu’aucun statut
juridique spécifique ne permet
de les identifier. Aussi, leurs
tailles et formes d’organisation
varient dans un écosystème où se
côtoient des propriétaires uni-
ques, des groupes détenus par
une fratrie, des raisons indivi-
duelles ou des sociétés anonymes
pouvant employer des milliers de
collaborateurs. Une conclusion
émerge toutefois: l’entreprise fa-
miliale fait son grand retour. À
l’ère d’Internet et du «court-ter-
misme», sa stabilité et son an-
crage local sont un atout, affirme
Aline Yazgi, auteure de l’étude.

1 Centenaires genevoises
Qui sont-elles, ces entreprises fa-
miliales? Pour illustrer leur place
dans l’économie genevoise,
l’étude mentionne une soixan-
taine de noms qui ont traversé le
XXe siècle (sans prétention d’ex-
haustivité). Parmi ceux-ci, Lom-
bard Odier (née en 1796), la régie
Naef, Bongénie, Aeschbach, Pa-
tek Philippe, Caran d’Ache ou les

15% des entreprises disposent
d’un tel document.

4 Les risques du vase clos
Celui qui porte le nom de l’entre-
prise porte aussi un devoir moral
particulier. Ce «capital émotion-
nel important» comporte des
écueils. Le risque de fonctionne-
ment en vase clos, de cumul des
rôles, de favoritisme ou de man-
que de diversité des profils consti-
tue le revers de la médaille. C’est
pourquoi certaines entreprises
familiales ouvrent leur conseil
d’administration ou engagent un
management externe.

5 Défis de demain
Les entrepreneurs évoquent aisé-
ment «un petit deuil» lorsqu’il
s’agit de remettre l’affaire qu’ils
ont créée ou qu’ils ont fait perdu-
rer. Sachant que seuls 12% des en-
treprises dépassent le seuil de la
3e génération, la transmission se
révèle d’autant plus délicate. En-
fin, les temps sont au départ à la
retraite des baby-boomers. En
conséquence, 75 000 entreprises
en Suisse passeront en de nouvel-
les mains ces cinq prochaines an-
nées, selon les estimations. L’oc-
casion d’évoluer? À l’image des
grandes banques privées Pictet et
Lombard Odier, beaucoup pour-
raient revoir leurs statuts juridi-
ques et se défaire du statut de so-
ciété de personnes. 
Luca Di Stefano

Économie locale

Avec ses objectifs à long terme et ses attaches, 
l’entreprise familiale défie un monde (trop) pressé

pompes funèbres Murith. Font
également partie du club des
structures aux dimensions plus
modestes telles que des menuise-
ries, des imprimeurs ou des torré-
facteurs. Enfin, les entreprises vi-
ticoles et agricoles ne figurent pas
dans le document présenté bien
qu’étant fréquemment conduites
par des structures familiales.

2 Des valeurs et du temps
En misant sur des circuits de déci-
sion courts, avec à leur tête des
personnes qui s’impliquent dans
la vie économique, politique et
sociale, ces entreprises familiales
redeviennent «tendance», selon
l’auteure de l’étude. Les taux de
rotation du personnel y sont sta-
tistiquement moins élevés que
dans le reste des entreprises.

Alors que le «tout, tout de suite»
se généralise, les structures fami-
liales, elles, «élargissent l’horizon
temps et se fixent des caps à dix
ans». En résumé, elles portent
dans leur ADN «certaines valeurs
qui fondent la Suisse».

3 Business et famille
On se dispute au travail; on se dis-
pute en famille. Quand les deux
sphères se touchent, comment
éviter que le conflit n’asphyxie les
relations? L’étude aborde la déli-
cate question. Car «les entrepre-
neurs ramènent les problèmes à
la maison et réciproquement»,
analyse un expert.
Pour certains, la gestion de ces
problématiques passe par une
charte, à savoir des règles de réso-
lution des différends. Mais seules

Médicaments Le député PDC Bertrand Buchs a bondi en
apprenant à la mi-octobre l’existence d’une convention de
1889 qui empêche les pharmaciens d’exécuter des ordon-
nances rédigées hors de la zone frontière. Dans une ques-
tion urgente écrite, il demande au Conseil d’État de l’abro-
ger.
De quoi s’agit-il? En septembre et octobre, de nombreux
patients français ont franchi les portes des pharmacies ge-
nevoises pour se fournir en Levothyrox, un médicament
contre les troubles de la thyroïde.
L’enrobage de ce médicament ayant été modifié en France,
des milliers de malades ont ressenti de nombreux effets in-
désirables et ont cherché à s’approvisionner en Suisse (lire
la «Tribune» du 18 octobre).
Avertis de cette situation, les services du pharmacien canto-
nal ont rappelé à la mi-octobre aux officines genevoises
qu’elles ne pouvaient pas satisfaire toutes les demandes.
«Une ordonnance rédigée par un médecin exerçant en de-
hors de la zone frontière n’est pas valable pour dispenser
des médicaments et cela quels qu’ils soient», affirme Mar-
tine Follonier, pharmacienne cantonale adjointe, dans une
circulaire. Ajoutant que «les médicaments à base d’hormo-
nes thyroïdiennes peuvent faire l’objet d’un usage dé-
tourné, notamment à but amaigrissant».
«Je trouve cela d’un ridicule achevé, réagit Bertrand Buchs,
par ailleurs médecin. La France a connu des problèmes sa-
nitaires sévères avec cette crise du Levothyrox. Des patients
sont venus chercher leur traitement en Suisse, il ne s’agis-
sait en aucun cas d’un trafic en vue de maigrir! En leur refu-
sant de se traiter convenablement, peut-on parler de non-
assistance à personnes en danger?»
Par ailleurs, le député soutient qu’à l’heure de la libre circu-
lation européenne, cette convention de 1889 «ne vaut rien.
Elle me paraît même illégale. À la fin du XIXe siècle, on a
permis à certains médecins de délivrer des médicaments de
l’autre côté de la frontière s’il n’y avait pas de pharmacien
établi dans ces communes limitrophes. Aujourd’hui, il y a
des pharmacies partout!»
La convention fait également état d’une liste de médecins
agréés. «Où est cette liste? s’amuse le député. À mon avis,
elle n’existe tout simplement pas!»
Le médecin assure que ses ordonnances sont honorées sans
aucun problème dans de nombreux pays d’Europe. «On ne
peut pas les refuser, cela ne veut rien dire. Et cela est égale-
ment valable dans l’autre sens, pour les ordonnances de
mes collègues européens. Enfin, que dire de tous les méde-
cins genevois dont les patients achètent les médicaments en
France où ils sont deux fois moins chers? Sont-ils tous passi-
bles de poursuites?»
SOPHIE DAVARIS

Crise du Levothyrox

La restriction de vente 
fait polémique

Le chiffre du jour

2,2
Travail C’est en pour cent la progression du nombre de frontaliers étrangers actifs à Genève au troi-
sième trimestre de 2017 par rapport au trimestre 2016 correspondant. Cela représente une augmenta-
tion de 1809 personnes. Cette progression est toutefois inférieure à celle enregistrée au deuxième 
trimestre de cette année (+4,1%). Le nombre de frontaliers actifs dans le canton s’élève à 83 628 person-
nes, soit un peu plus d’un quart du total national. Genève est le canton qui en compte le plus. E.BY

Prix Jeudi, à l’aube, deux camions sont venus larguer leur
cargaison fumante devant les grilles du chantier du quartier
de l’Étang, à Vernier. Vingt-six mètres cubes de fumier re-
mis comme «trophée» à l’entreprise de démolition et de ter-
rassement Gestrag SA.
Celle-ci est accusée par le syndicat Unia de n’employer que
des travailleurs temporaires sur ce chantier qui, à l’horizon
2020, doit faire sortir de terre 1000 logements et 2500 pla-
ces de travail.
«Le prix «Chantier de fumier 2017» vient récompenser les
efforts particuliers de l’entreprise Gestrag SA pour précari-
ser l’entier des travailleurs présents sur ce chantier», iro-
nise Unia. Le syndicat déplore que des ouvriers qualifiés et
expérimentés soient payés comme des intérimaires débu-
tants, sans aucune sécurité de l’emploi.
«Nous avions déjà dénoncé cette entreprise en 2016, sur le
chantier des Vergers, à Meyrin, où elle employait 60% d’in-
térimaires, rappelle José Sebastiao, secrétaire syndical à
Unia. En septembre 2017, nous sommes intervenus une
première fois sur le chantier de l’Étang, où le taux de tem-
poraires était de 90%. Aujourd’hui, on a atteint les 100%.
C’est immoral!»
Le syndicat demande à Gestrag SA d’engager en fixe tous
ses employés temporaires. L’an prochain, lors des négocia-
tions pour une nouvelle convention collective du gros
œuvre, il compte de plus revendiquer un plafond de 10%
d’intérimaires sur les chantiers. Aucun responsable de Ges-
trag SA n’était disponible jeudi pour nous répondre.
ANTOINE GROSJEAN

L’insolite

Tas de fumier pour le 
chantier de l’Etang
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AVIS DE MISE SOUS TENSION DU TRONÇON FERROVIAIRE

Nous portons à la connaissance du public que les installations caténaires du tronçon CFF 152 seront mises sous
tension dès le 13 novembre 2017.
Dès cette date, toutes les installations de ligne de contact ainsi que les installations d’alimentation qui leurs sont
liées sont sous tension 15’000 V / 16.7 Hz.

S’approcher d’un conducteur, d’un isolateur ou d’un appareil avec le corps ou avec une perche, une planche,
un élévateur, un jet d’eau (par ex. pour éteindre un objet en feu), monter sur un wagon, etc... présente un danger
de mort.

Travaux CEVA pour la mise en exploitation de la gare de Lancy–Pont-Rouge

MISE EN GARDE
DES DANGERS

DE LA HAUTE TENSION

PUBLICITÉ

Affaire Ramadan

Un comité est lancé pour soutenir 
les anciennes élèves abusées

«Débusquer les quatre accusatri-
ces.» Les propos tenus mercredi 
dans nos colonnes par Me Marc 
Bonnant, l’un des défenseurs en 
Suisse de Tariq Ramadan, scanda-
lisent. Des personnalités genevoi-
ses de divers milieux ont décidé de
lancer un comité citoyen de sou-
tien à «celles qui ont osé briser 
l’omerta». L’une des quatre Gene-
voises visées confie être touchée 
par la démarche.

«Le respect de la présomption
d’innocence de Tariq Ramadan 
doit s’accompagner du respect de 
la parole des femmes qui disent en
avoir été victimes», déclare Anne 
Marie von Arx. Cette figure de la 
lutte contre la traite des êtres hu-
mains maîtrise son sujet. «J’ai vingt
ans d’expérience dans le soutien 
aux victimes. Je sais qu’elles crai-
gnent que leur parole soit étouffée
parce qu’elles seront tournées en 
dérision ou disqualifiées par la par-
tie adverse. C’est la stratégie de 
l’abuseur. Voilà pourquoi nous 
voulons soutenir ces femmes.»

«Une chasse à la femme»
La députée PDC a donc réagi au 
quart de tour avec l’ancienne 
conseillère nationale verte Fa-
bienne Bugnon pour lancer un co-
mité de soutien aux Genevoises vi-
sées. Ce groupe se veut apolitique,
ouvert aux femmes comme aux 
hommes. En cours de constitu-
tion, il réunit pour l’heure des per-
sonnes engagées dans les droits 
humains, mais aussi des politi-
ques, des artistes, des acteurs du 
milieu social et des fonctionnaires 
du Département de l’instruction 
publique (DIP).

Première mobilisée, France-
line Dupenloup, responsable de 
l’égalité au DIP, qui s’exprime en 
son nom, dénonce «une défense 
cynique visant à terroriser les victi-
mes» et des «manœuvres d’intimi-
dations qui pourraient avoir des 

conséquences dramatiques sur 
d’autres», empêchant alors de li-
bérer leur parole. Les personnes 
abusées sexuellement ne sont pas 
toujours en position de dénoncer 
les faits. «Le système va à l’encon-
tre des intérêts des victimes», dé-
plore la fonctionnaire. Elle cite un 
exemple: «Quand un agresseur 
sexuel est interrogé par la police, il

est accompagné d’un avocat com-
mis d’office. Celui-ci l’incite parfois
à mentir pour réduire sa peine et la
victime n’a que ses yeux pour pleu-
rer!»

«Victime deux fois»
Informée par nos soins de cette ini-
tiative, qui se veut «emblémati-
que», l’une des quatre anciennes 

élèves de Tariq Ramadan est 
émue. «C’est touchant et remar-
quable que des personnes non 
concernées par cette affaire défen-
dent des valeurs», exprime Léa*.

La Genevoise avait 14 ans lors-
que Tariq Ramadan, alors profes-
seur de français, a tenté de la sé-
duire et l’a menacée verbalement. 
Elle a aujourd’hui la désagréable 

Les propos de 
Me Bonnant, avocat 
de Tariq Ramadan, 
sidèrent des 
personnes qui 
veulent soutenir
les victimes

Sophie Roselli

Anne Marie von Arx, figure de la lutte contre la traite des êtres humains, porte le comité.

«Une campagne de diffamation»
ULa Ligue des musulmans de 
Suisse, réunissant 150 membres 
dans près de dix cantons, réagit 
vivement aux plaintes pour viol 
déposées en France contre 
l’islamologue Tariq Ramadan et 
aux accusations d’anciennes 
élèves genevoises du professeur. 
Dans un communiqué adressé à 
la Tribune de Genève par l’un de 
ses membres et frère de 
l’intéressé, Hani Ramadan, 
l’association «condamne la 
campagne de diffamation contre 
Tariq Ramadan». La Ligue des 
musulmans de Suisse dénonce la 
«calomnie dirigée contre le 

professeur Tariq Ramadan à la 
suite de graves accusations 
portées contre lui ainsi que le 
harcèlement par certains médias 
ne tenant aucun compte de la 
présomption d’innocence et des 
principes les plus fondamentaux 
de l’éthique journalistique». Et de 
poursuivre: «L’exploitation de 
nobles causes, comme la défense 
des victimes potentielles, afin de 
régler des comptes avec des 
adversaires est un acte lâche.» La 
Ligue des musulmans de Suisse 
«apporte son plein soutien au 
professeur Tariq Ramadan, lui 
renouvelle sa confiance». Elle 

«rappelle les valeurs et les 
principes moraux humains et 
condamne toutes les attaques 
contre tout être humain», tout en 
condamnant «fermement les 
agressions sexuelles pratiquées 
contre des milliers de femmes à 
travers le monde». C’est pourquoi 
un comité de soutien composé de 
femmes et d’hommes «libres» va 
être formé «pour soutenir le 
professeur Tariq Ramadan, briser 
le mur du silence et condamner la 
diffamation médiatique». 
Contacté, le président Mansour 
Ben Yahia insiste sur «la 
présomption d’innocence». S.R.

impression de revenir plus de 
vingt ans en arrière. «Tariq Rama-
dan m’avait dit de garder le si-
lence, mais comme j’en avais parlé
autour de moi, il m’avait intimi-
dée. Maintenant c’est au tour de 

ses avocats de pratiquer l’intimida-
tion.» Cette situation paradoxale 
l’inquiète un peu. Par crainte de re-
présailles, la mère de famille, occu-
pant un poste à responsabilité, 
parle sous couvert de l’anonymat. 
«Je ne tire aucun bénéfice person-
nel à témoigner. J’ai voulu dire que
j’ai vécu quelque chose d’injuste, 
d’anormal dans le rapport élève-
professeur. J’ai parlé pour rendre 
justice à l’ado que j’étais à l’épo-
que. Et pour soutenir celles qui ont
vécu la même chose à Genève ou 
ailleurs. Je ne défends aucune 
cause, si ce n’est le fait que cela ne 
se reproduise pas pour d’autres, 
confie-t-elle avec émotion. On veut
faire de moi le bourreau de celui 
qui était le mien. Je ne veux pas 
être victime deux fois!»

Les accusations des quatre Ge-
nevoises, appuyées par d’autres 
témoignages, ont eu l’effet d’une 
bombe à Genève. Pas seulement 
parce que l’homme mis en cause 
n’est autre qu’un célèbre islamolo-
gue controversé, mais aussi parce 
que les failles de l’institution gene-
voise apparaissent au grand jour, 
des années après. Un ancien élève 
affirmait mercredi dans nos colon-
nes avoir donné l’alerte sur les 
agissements du professeur au dé-
but des années 90, sans que la di-
rection du Collège de Saussure ne 
réagisse (notre édition du 8 novem-
bre).

Dans ce contexte, la défense
s’organise en Suisse. Deux ténors 
du barreau genevois, Mes Yaël 
Hayat et Marc Bonnant, aux profils
radicalement opposés de Tariq Ra-
madan, s’apprêtent à déposer une
plainte contre X pour diffamation.

* Identité connue de la rédaction

«C’est une défense 
cynique visant 
à terroriser 
les victimes»
Franceline Dupenloup 
Responsable de l’égalité au DIP, 
qui s’exprime en son nom

L’Université de Genève (UNIGE) a
reconduit son programme d’inté-
gration intitulé Horizon académi-
que. Cette année, 46 réfugiés sont
inscrits, contre 35 l’an passé. Ils
suivent des cours universitaires
en tant qu’auditeurs et des cours
de français en vue d’une admis-
sion au cursus normal.

Sur les 35 participants à la pre-
mière volée de ce programme de
deux semestres, en 2016-2017,
une vingtaine s’est immatriculée
pour poursuivre le cursus en-
tamé, a indiqué jeudi Le Journal de
l’UNIGE. Au final, quinze d’entre
eux sont inscrits dans un cursus
normal, après avoir passé des exa-
mens, a précisé Mathieu Crette-
nand, adjoint au rectorat et res-
ponsable d’Horizon académique.

Pour 2017-2018, le programme
a reçu plus de 80 inscriptions, un
chiffre comparable à celui de l’an-
née précédente. Environ la moi-
tié, 46 personnes, remplit les cri-
tères d’admission. Ces partici-
pants ont été choisis sur la base
d’une présélection suivie d’un test
de français.

Dans le détail, quatorze réfu-
giés sont inscrits en Faculté des
sciences, neuf en économie et ma-
nagement, huit en Faculté de tra-
duction et d’interprétation, cinq
en médecine, trois en psychologie
et sciences de l’éducation et trois
autres en sciences de la société.
«Les formations concrètes sont
davantage visées», relève M. Cret-
tenand.

Horizon académique est des-
tiné aux réfugiés qui ont dû inter-
rompre leurs études dans leur
pays d’origine ou qui ont déjà
achevé au moins un cycle de for-
mation. Selon Le Journal de
l’UNIGE, 10% des réfugiés en âge
de travailler se trouvant à Genève
sont des universitaires, soit une
cinquantaine de personnes par
année.

Le programme comprend
aussi un mentorat étudiant visant
à faciliter l’intégration à l’Univer-
sité et les démarches administrati-
ves des réfugiés. Il a reçu plus de
200 demandes de mentorat. «Il y a
un fort engouement de la part des
étudiants, toutes facultés confon-
dues», se réjouit le responsable du
programme. Les mentors reçoi-
vent ensuite une formation inter-
culturelle et sont encadrés. ATS

Cette année, 46 réfugiés
se sont inscrits. Ils étaient 
35 l’an dernier; plus de la 
moitié poursuit le cursus

L’Université 
poursuit son 
programme
d’intégration
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